
Q&A’s CIC-155624 – Round 2 
(Le Français suit) 

 
Questions 1:  
We are having difficulty providing accurate pricing with the current pricing template in 
APPENDIX “E”, BASIS OF PAYMENT, as transcription of the documents into braille or large 
print is a one-time cost, while printing is a separate cost, dependant on how many copies are 
ordered. Therefore, providing a cost per page that encompasses transcription, printing, and 
binding, and multiplying by estimated quantity of pages to come up with a total cost (A x B = C) 
will not be accurate. Can we please get a pricing sheet that separates costs for transcription and 
printing, or can we provide our own pricing sheet? 
 
Answer 1:  
The templates in APPENDIX « E », BASIS OF PAYMENT is for evaluation purposes only. 
These templates must be the same for every bidder so we can evaluate all submissions equally. 
There are five (5) different quantity range categories in order to adapt the price. The pricing 
table must remain as is and does not allow for additional pricing categories. The bidder can’t 
provide their own pricing sheet. The bidder must fill in the pricing tables in he RFP. The bidder 
must provide all inclusive Unit prices for the products required as part of the contract for the 
initial contract period and option periods (section 4.1.2 Financial Evaluation of the RFP). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 

CIC-155624 – 2e tour de questions et réponses 
 

Question 1 : 
Nous avons de la difficulté à fournir des prix précis avec le modèle de prix actuel de L’ANNEXE 
« E », BASE DE PAIEMENT, car la transcription des documents en braille ou en gros caractère 
est un coût unique, tandis que l’impression est un coût distinct, qui dépend du nombre  
d’exemplaires commandés. Par conséquent, fournir un coût par page qui englobe la 
transcription, l’impression et la reliure, et le multiplier par la quantité estimée de pages pour 
obtenir un cout total (A x B = C) ne sera pas exact. Pouvons-nous obtenir une grille tarifaire qui 
sépare les coûts de transcription et d’impression, ou pouvons-nous fournir notre propre grille 
tarifaire? 
 
Réponse 1 : 
Les gabarits de L’ANNEXE « E », BASE DE PAIEMENT sont à des fins d’évaluation seulement. 
Ces modèles doivent être les mêmes pour chaque soumissionnaire afin que nous puissions 
évaluer toutes les soumissions reçues de la même façon. Il y a cinq (5) catégories de gammes 
de quantités différentes afin d’adapter le prix. Le tableau des prix doit rester tel quel et ne 
permet pas de catégories de prix supplémentaires. Le soumissionnaire doit remplir les tableaux 
de prix dans la Demande de Proposition. Le soumissionnaire doit fournir des prix tout compris 
pour les services, produits ou autres types de travaux pour lesquelles il propose des ressources 
conformément à la demande de soumissions, pour la période initiale du contrat et les périodes 
d’options (Section 4.1.2 Évaluation financière de La Demande de Proposition). 
 


